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AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
IlSEI NE:.. NOR MA ND 1EIl

DELIBERATION N°68-9 DU 9 OCTOBRE 1968

SUBVENTION D'ETUDES POUR L'IMPLANTATION DES

RESERVOIRS D'EAU INDUSTRIELLE DE PORT - JEROME

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, décide

de participer en 1968 aux frais d'études et de sondages concernant les

bassins de retenue d'eau industrielle de PORT - JEROME, engagés par

le Syndicat Mixte pour le Développement Industriel de Port-Jérame, à .

concurrence de 30.000 F (trente mille francs) aux conditions définies

dans le protocole ci-annexé.

-_ .

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

Le Président
du Consei 1 d' Admin istration
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10) l'Agence versera une subvention de 30.000 F pour l'exécution
{) de sondages prévus par le Service des Ponts et Chaussées du Havre i

2°) le Syndicat s'engage à fournir les documents suivants

PROTOCOLE D'ACCORD
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•SYN DICA T MIXTE POUR LE DEVElOPPEMENT
lN DUSTRIEL DE PORT-JEROME

..

Vu les études menées par l'Agence,

Vu les études faites aux frais du. Syndicat,

pour l'étude par sondages des terrains
destinés à recevoir les bassins de retenue d'eau industrielle
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30) au cas où l'Agence apporterait une aide à la réalisation des
travaux, la subvention accordée ci-dessus sera déduite de l'aide accordée i

b/- dossier technique des résultats des.sondages. i~

a/- procès-verbal de consultation des entreprises et du
choix de l'entreprise retenue,

•,
• 1 ./-

l'Agence a décidé d'apporter une subvention dans les conditions suivant"es :

Vu la demande de prise en charge de frais de sondage des terrains
de réservoirs,

Vu la demande d'intervention de l'Agence de Bassin- présentée le
10 novembre 1967 par M. le Préfet de Haute-Normandie en vue d'une aide au
Syndicat Mixte de Port-Jérôme pour l'amenée d'eau industrielle,

AGENCE FINANGIERE DE BASSIN
"SEIN E-N ORMAN DIE"
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40) en contrepartie de la contribution financière de l'Agence,
cette dernière est autorisée par le Syndicat Mixte pour le Développement Indus-
triel de Port-Jérôme à communiquer à des tiers les résultats des travaux, études
ou documents portant sur ces travaux.
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Pour le Syndicat Mixte pour le
Développement Industriel de
Port-Jérôme
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Fait à PARIS, le

, ,

Pour l' Agence Fi~anc ière de Bassin
IlSe ine-N ormandie Il

Visa du Contrôleur Financier
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